
                    

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mercredi 9 février 2022 à 14 h 

Par visioconférence

PRÉSENCES :

Monsieur Stéphane COTE, Maire d'arrondissement
Monsieur Richard BELANGER, Conseiller d'arrondissement
Madame Suzanne MARCEAU, Conseillère d'arrondissement
Madame Danielle MYRAND, Conseillère d'arrondissement
Monsieur Alain WILSON, Conseiller d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Madame Edwige NOZA, Secrétaire d'arrondissement
Madame Louise RICHARD, Directrice de la culture, sports, loisirs et des relations avec les citoyens

ABSENCES :

Monsieur Trevor LANE, Directeur des travaux publics 
Monsieur Pierre Yves MORIN, Directeur d’arrondissement
Monsieur Sylvain PROVENCHER, Directeur de l’aménagement urbain et services aux entreprises

____________________________

Cette séance se déroule à huis clos, conformément aux décrets et arrêtés ministériels. 

Cette séance a été webdiffusée en simultané sur la chaîne YouTube de l’arrondissement.

____________________________

10 - Ouverture de la séance

Le maire d’arrondissement déclare la séance ouverte à 14 h 01.

____________________________

CA22 28 047

Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

Il est proposé par Suzanne MARCEAU

appuyé par Richard BELANGER

Et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement de L’Île-Bizard —
Sainte-Geneviève du mercredi 9 février 2022.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  

____________________________
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10 - Période de questions du public

Début : 14 h 02

Claude Boyer Sécurité sur le boul. Chèvremont, de la rue 
Triolet à Bellevue – Diminution de l’excès de 
vitesse

Marc Sénéchal Composition du comité sur la sécurité publique –
précisions

Fin : 14 h 05

____________________________

10 - Période de questions des membres du conseil

Aucune question.

____________________________

CA22 28 048

Modifier le calendrier des séances ordinaires du conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-
Geneviève pour l'année 2022. 

Il est proposé par Stephane S COTE

appuyé par Richard BELANGER

Et résolu :

De modifier la date de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève 
du mois de mars pour qu'elle se tienne le mardi 8 mars 2022, à 19 h 30. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.01 1222714005 

____________________________

CA22 28 049

Statuer sur la nomination du président et des membres du comité sur la sécurité publique, la 
circulation et les mesures d'urgences (SPCMU) de l'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-
Geneviève tel que requis par le Règlement sur les comités du conseil d'arrondissement de L'Île-
Bizard - Ste-Geneviève CA28 0075.

Il est proposé par Stephane S COTE

appuyé par Danielle MYRAND

Et résolu :

De nommer, pour une durée d'un an, débutant rétroactivement le 1er janvier 2022 :

- Monsieur Alain Wilson à la présidence du comité sur la sécurité publique, la circulation et les 
mesures d’urgence,

Et, les membres citoyens suivants :

- Monsieur Michel Wilson
- Monsieur Éric Dugas
- Madame Martine Blanchet
- Monsieur Pier-Luc Cauchon
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

51.01 1219413001 

____________________________

CA22 28 050

Nomination des membres du comité sur les finances et l'administration, conformément au 
Règlement sur les comités du conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève CA28 
0075.

Il est proposé par Richard BELANGER

appuyé par Suzanne MARCEAU

Et résolu :

D'approuver, pour la période du 9 février 2022 au 9 février 2023, la nomination des membres suivants au 
comité sur les finances et l'administration :

- Monsieur Stéphane Côté, maire d'arrondissement, à titre de président;
- Monsieur Alain Wilson, conseiller d'arrondissement, à titre de membre. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

51.02 1222714004 

____________________________

CA22 28 051

Levée de la séance

Il est proposé par Richard BELANGER

appuyé par Suzanne MARCEAU

Et résolu :

De lever la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement du mercredi 9 février 2022 à, 14 h 07. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

____________________________

Monsieur le maire d'arrondissement déclare donner son assentiment à toutes les résolutions contenues 
au présent procès-verbal en y apposant sa signature. 

______________________________ ______________________________
Stéphane COTE Edwige NOZA
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement
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______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le mardi 8 mars 2022.
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